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Rapport du Conseil régional  

Compte administratif – Rapport de présentation – Exercice 2018 

Séance plénière des 18 et 19 juin 2019 
 
Le CESER note la bonne santé financière de la Région. Cependant, il s’étonne de la baisse des 
investissements. 
En effet, 25,9 % des dépenses totales hors dette sont dédiées à l’investissement, ce qui ne répond pas 
aux exigences de la stratégie financière de la Région, qui fixe ce taux à 30 %. 
Il souhaite connaitre les domaines impactés par cette baisse des investissements et quels en sont les 
raisons, les motivations et les choix. 
 
Le CESER salue le travail de défaisance d’emprunts à risque et approuve que la Région ne souscrive 
que des emprunts classés A1 dans la Charte de Gissler.  
 
Le CESER observe que le Conseil régional poursuit une stratégie financière encore plus contraignante 
que ce que lui impose le Contrat financier signé avec l’État. 
 
Le CESER note de manière positive la hausse de 2,5 points la moyenne des taux de réalisation sur la 
section de fonctionnement, pour atteindre 93,6 %.  
Cependant, il estime que les taux de réalisation restent insuffisants sur la section d’investissement. Il 
demande un certain nombre d’informations complémentaires afin d’expliquer les difficultés 
rencontrées.  

 
 

1. Une gestion financière bien maîtrisée, conforme au contrat financier passé 
avec l’Etat 

Une gestion financière bien maîtrisée... 

 Le Conseil régional poursuit sa stratégie budgétaire reposant sur trois ratios :  
 
- une augmentation de 2,7 % de la capacité d’autofinancement (+12 M€), 

 

- une baisse de près de 42 % du besoin de financement qui s’élève désormais à 145,5 M€ qui a 
été couverte par le recours à l’emprunt à hauteur de 201 M€, 

 
- la capacité de désendettement passe de 4,4 à 4,5 années et 

le taux d’endettement passe de 85,8 % à 86,9 %. 

La collectivité affiche un bon résultat de clôture de l’exercice 2018. Ce 
dernier fait apparaître un solde excédentaire de 148,6 M€ (55,5 M€ 
de résultat de clôture cumulé aux 93 M€ de résultat antérieur). En 
soustrayant les restes à réaliser en dépenses (soit 3,1 M€), 
l’excédent de clôture de l’exercice s’élève ainsi à 145,5 M€.  
   
Les recettes du budget principal progressent de 3% par rapport à 
l’exercice précédent (+84,9 M€). 
Le fait marquant de 2018 demeure le bouleversement de leur 
structure : le transfert à la Région d’une fraction du produit de la TVA 
en substitution des deux parts de Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF) a pour effet de porter à 83 % du budget 
régional les ressources liées à la fiscalité, contre 68 % en 2017. On note également un dynamisme 
certain des recettes fiscales directes, notamment sur la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 
(CVAE) qui progresse de 3 %. 
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… mais des investissements en baisse 

La Cour des comptes confirme une dynamique de la fiscalité locale, notamment « la taxe foncière, les 
droits de mutation (+4,3 % à 498 M€), la CVAE ainsi que le transfert de TVA (+4,2 M€) plus dynamique 
que la DGF des régions ». Cependant, la Cour des comptes craint que « les exécutifs locaux 
renoncent à profiter de l’accroissement de leur solde pour baisser les impôts locaux ou engager 
de nouvelles dépenses »1. 
 
En investissement, les dépenses (hors gestion active de la dette et annuité de dette) s’établissent à près 
de 660 M€, en réduction par rapport à 2017 de 10,7 %. Celles-ci étaient pourtant annoncées dans le 
Budget Primitif à hauteur de 828,8 M€.  
 
Les investissements ne cessent de diminuer depuis 2016 et le delta entre ce qui est annoncé dans 
les Budgets Primitifs et le réalisé se creuse.  
 

 

dépenses d'investissement pré-
vues au BP 

dépenses d'investissement réali-
sées (CA) 

Taux de réalisation 

2016 958,22 M€ 812 M€ 84,74% 
2017 891,88 M€ 739,4 M€ 82,90% 
2018 828,8 M€ 660 M€ 79,63% 

 
 
Cette diminution des investissements est d’autant plus étonnante que l’épargne nette, destinée à 
l’autofinancement des investissements est en légère hausse et s’élève en 2018 à 342,6 M€.  

 
 

Le CESER note de manière positive la hausse de 2,5 points la moyenne des taux de réalisation sur la 
section de fonctionnement, pour atteindre 93,6 %.  
 
Le CESER souhaite connaitre les domaines impactés par cette baisse des investissements et quels en 
sont les raisons, les motivations et les choix. Il souhaite des explications plus étayées. 
 
Il partage les inquiétudes de la Cour des Comptes, notamment au regard de la baisse des 
investissements malgré une hausse des recettes régionales.  
La Région ne devrait-elle pas investir afin de générer des externalités positives ?  

 
Dans son avis sur le Budget Supplémentaire 2018, le CESER avait déjà regretté que l’excédent ne soit 
pas utilisé, au moins en partie, pour financer de grands projets d’investissement sur des domaines 
d’intervention ciblés. 
 
Il note également que 25,9 % des dépenses totales sont dédiées à l’investissement, ce qui ne répond pas 
aux exigences de la stratégie financière de la Région, qui fixe ce taux à 30 %.  

 

 

                                                 
1 Lire le rapport de la Cour des comptes sur le budget 2018 

 

https://www.ccomptes.fr/system/files/2019-05/20190515-Budget-Etat-2018.pdf
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Une gestion de l’emprunt prudentielle 

Le recours à l’emprunt ne peut servir qu’au financement d’investissements. En 2018, la Région a mobilisé 
201 M€ d’emprunts et a remboursé 127,3 M€, se traduisant par une évolution du stock de dette de 
73,6 M€ (+3,7 %).  
 
 

 

Emprunt annoncé au BP 
Utilisation effective de 
l'emprunt (CA) 

ratio entre ce qui est annoncé et ce 
qui est utilisé (en %) 

2016 667 M€ 444 M€ 66,57 
2017 633 M€ 276,4 M€ 43,67 
2018 585 M€ 201 M€ 34,36 

 

Le CESER s’interroge sur l’écart entre ce qui est annoncé au Budget Primitif et l’utilisation effective de 
l’emprunt. En 2018, seuls 34,36 % de ce qui avait été prévu a été utilisé.  

 
 
 
La stratégie de défaisance d’emprunts à risque initiée en 2016 s’est poursuivie en 2018 par le 
débouclement de deux swaps et sur un remboursement anticipé de prêt. La sécurisation des prochaines 
échéances de deux emprunts a également été mise en œuvre.  
  
Sur l’ensemble de la dette à taux structurés (79,2 M€), seuls 32,7 M€ font désormais l’objet d’une 
surveillance particulière, répartis sur quatre emprunts. 

 
 

 
Le CESER salue ce travail de défaisance d’emprunts à risque et approuve que la Région ne souscrive 
que des emprunts classés A1 dans la Charte de Gissler. Il s’interroge sur le calendrier d’apurement et 
souhaite en avoir connaissance.  

 

Vers une présentation analytique  

Le CESER regrette que les documents régionaux n’offrent pas de vision plus analytique des autorisations 
budgétaires. Il souhaite en particulier que les documents budgétaires offrent une lisibilité des crédits 
affectés à différentes politiques transversales, qui relèvent de plusieurs lignes budgétaires. Il serait ainsi 
intéressant de pouvoir connaître les crédits mobilisés au service des contrats de territoire, puis d’en 
suivre la consommation. Dans la même perspective, un fléchage des AP/AE et des crédits de paiement 
permettrait de mieux apprécier le niveau des ressources dédiées à la mise en œuvre des grands objectifs 
des Schémas régionaux et grands programmes tels que le Plan d’Investissement dans les Compétences 
(PIC) et le SRDEII.  
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Le CESER sera particulièrement attentif, dans le Compte Administratif 2019, à la présentation analytique 
des Schémas régionaux (SRDEII, SRDTL, SRESRI  et le SRADDET2) et grands programmes.  

 
 
 
 

2. Le Contrat financier avec l’État  
  

La Loi de Programmation des Finances Publiques pour 2018-2022 a prévu, notamment, une norme de 
progression maximale des dépenses de fonctionnement des collectivités de 1,2 % par an pendant cinq 
ans.  

 Au global, après retraitements, les dépenses de fonctionnement de la Région s’élèvent à 1 721 M€, 
soit 40 M€ inférieures au plafond contractualisé.    

La Loi de Programmation des Finances Publiques prévoit également des objectifs d’amélioration du 
besoin de financement et le cas échéant de la capacité de désendettement :   

 
 Le maximum d’endettement supplémentaire de la Région pour 2018 était prévu à hauteur de 

+150 M€. L’endettement supplémentaire pour 2018 s’élève à +74 M€.  
 

 La capacité de désendettement s’établit à 4,48 années en 2018. Cette capacité de désendettement 
est inférieure au « plafond national de référence » fixé à neuf années pour les Régions (la Région 
Nouvelle-Aquitaine l’a fixé à sept années). 
 

Le CESER souligne que le Conseil régional poursuit une stratégie financière encore plus contraignante 
que ce que lui impose le Contrat financier signé avec l’État.  

 
 
 

3. Dépenses – Des taux de réalisation hétérogènes qui peuvent être 
améliorés 
 

 
En 2018, le total des dépenses s’élève à 2,7 Mds€ dont 1,9 Md€ au titre du fonctionnement et 0,8 Md€ au 
titre de l’investissement (660 M€ hors dette). 
En 2017, les dépenses totales représentaient 2,74 Mds€ dont 1,88 Md€ au titre du fonctionnement et 
850,6 M€ au titre de l’investissement (739,4 M€ hors dette). 

 
Le taux de réalisation sur la section de fonctionnement est en hausse de 2,5 points pour atteindre 
93,6 %. Cependant, celui de la section d’investissement est en baisse de 5 points pour atteindre 
84,9 %. 

 
 

 Le CESER estime que les taux de réalisation restent insuffisants sur la section d’investissement. 
 

Il réitère sa demande auprès du Conseil régional pour que celle-ci précise de manière plus lisible quels 
sont les projets d’investissement structurants qui concerneront l’ensemble des territoires. De plus, il 
souhaite pouvoir disposer d’une répartition par département des dépenses d’investissement effectuées 
par la Région.   

 
 

                                                 
2 SRDEII : Schéma régional de développement économique, d’innovation et d’internationalisation 
SRDTL : Schéma régional de développement du tourisme et des loisirs  
SRESRI : Schéma régional de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 
SRADDET : Schéma régional d’aménagement, du développement durable et de l’égalité des territoires. 
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PILIER 1. Développement Économique – Emploi 

  
 Le taux de réalisation est de 93,68 %, en 2018, pour 96,8 % en 2017. 

 
 

 

Le CESER remarque que malgré de bons taux de réalisation des dépenses d’investissement, ceux-ci 
sont plus faibles qu’en 2017. 
 

 Il note une diminution significative des taux de réalisation en ce qui concerne l’économie 
numérique, le tourisme, l’économie sociale et solidaire et surtout, sur la formation professionnelle 
continue, dont le taux était déjà très faible. En 2018, seul 17,78 % des dépenses prévues pour la 
formation professionnelle continue ont été réalisées. 

 
 
Concernant les dépenses au titre de formation professionnelle continue, le CESER souhaiterait avoir des 
détails sur les opérations non réalisées en matière d’investissement et en matière de fonctionnement. Il 
serait aussi important d’accéder aux chiffres concernant le PIC, dont 51 M€ en AE ont été prévus au 
Budget Supplémentaire 2018. Plus généralement, le CESER demande les chiffres relatifs à la formation 
des demandeurs d’emploi. Le CESER souhaite avoir une présentation détaillée qui permette de 
comprendre ce taux de réalisation anormalement faible ainsi que sur le détail du plan d’actions que la 
Région compte mettre en œuvre pour remédier à cette situation. Il s’interroge sur la réalisation de cette 
politique en 2019.  
  

 

 
PILIER 2. Jeunesse 

 

Le taux de réalisation est de 76,95 %, en 2018, pour 91,27% en 2017.  
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Les taux les plus inquiétants touchent les Lycées et l’Enseignement supérieur. Le CESER réitère sa 
demande concernant la communication du plan d’actions du Conseil régional.  
 
Il note également que les investissements prévus dans les lycées n’ont été réalisés qu’aux trois quarts 
(75,77 %). Le Conseil régional l’explique par une montée en puissance plus lente que prévue du 
programme prévisionnel d’investissement d’1,2 milliard d’euros sur la période 2017-2021.  
 
 
Le CESER s’inquiète des retards pris dans la réalisation de projets touchant les Lycées et 
l’Enseignement supérieur, qui participent à l’accès de tous à la formation (construction de nouveaux 
lycées), aux conditions de travail des lycéens et des personnels, ainsi qu’au soutien à l’activité 
économique locale.  
 

 

PILIER 3. Aménagement du territoire 

 
Le taux de réalisation est de 80,27 %, en 2018, pour 75,45 % en 2017. Si, sur ce pilier, il y a une 
amélioration générale du taux de réalisation, le volet Culture est en baisse. Sur 21,16 M€ prévus, seuls 
16,8 M€ ont été réalisés.  

 

 
Le CESER prend acte d’un taux global de réalisation des dépenses de 90,9 % en 2018, qui masque 
toutefois des disparités importantes. Il relève ainsi la relative faiblesse du taux de réalisation :  
  

- des dépenses de fonctionnement dédiées aux politiques contractuelles : quoiqu’en progrès par 
rapport à 2017, le taux de réalisation ne s’établit, en 2018, qu’à 66,6  %. Alors qu’il s’est engagé 
dans un travail de suivi des contrats de territoire, le CESER souhaiterait davantage 
d’informations sur les difficultés rencontrées dans la montée en puissance du dispositif ;  

 
- des dépenses d’investissement en matière d’infrastructures et de transports (77,1 %), qui 

s’expliqueraient par les difficultés à mobiliser les crédits inscrits dans les Contrats de Plan Etat-
Région. Au regard de l’état très dégradé du réseau ferré régional, le CESER réaffirme la 
nécessité, pour l’Etat et la Région de respecter les engagements souscrits, en redéployant les 
crédits sur les opérations de régénération les plus prioritaires.  

 
 
Le CESER regrette le fait que le Conseil régional doive se substituer à l’Etat et aller au-delà de ses 
compétences dans le financement des infrastructures de transports. Cette situation fait peser sur les 
finances régionales un poids considérable qui devrait être supporté par le budget de l’Etat. 
 
 
L’Assemblée socio-professionnelle relève une amélioration parfois significative des taux de réalisation 
dans les domaines de la culture, de la santé, du sport, de l’habitat et de la vie associative. Cette 
amélioration concerne surtout les dépenses de fonctionnement et peut aussi révéler certaines situations 
de tension entre les besoins et les financements initialement programmés. C’est notamment le cas dans 
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le domaine de la culture (hors investissements en matière d’aménagement culturel où l’on constate une 
baisse du taux de réalisation) et de la santé. 
  
Dans d’autres domaines, les taux de réalisation encore relativement faibles peuvent s’expliquer par les 
évolutions opérées dans certaines politiques régionales et le temps de montée en puissance des 
nouveaux dispositifs mais aussi par l’inadaptation de certaines dispositions aux réalités et contraintes des 
acteurs. C’est par exemple le cas dans le domaine des aides à l’investissement pour les associations ou 
plus largement des aides aux acteurs sous statut associatif : un taux peu incitatif (soit 30 % maximum 
pour l’investissement) et une part trop réduite de l’aide versée au lancement du projet. Si le Conseil 
régional envisage un relèvement du taux plafond pour les aides à l’investissement, un relèvement 
parallèle du niveau de versement au démarrage (70 % de l’aide au lieu de 50 %) permettrait d’améliorer 
sensiblement le degré de réalisation budgétaire dans plusieurs domaines d’intervention. 
 

 
PILIER 4. Transition Écologique et Énergétique 

 

Le taux de réalisation est de 81,98 %, en 2018, pour 88,75 % en 2017. 

 

 

Le CESER est satisfait du niveau de réalisation tant des sections de fonctionnement (97,4 %) que 
d’investissement (85,6 %) de la ligne globale « Environnement ».   
 
A cet égard, la baisse du taux de réalisation la plus significative touche le volet Eau – Littoral.  
 
Il tempère néanmoins ce constat en rappelant que ces pourcentages pourraient n’être qu’un trompe l’œil 
étant donné que les montants financiers, encore modestes, ne suivent pas encore dans la même 
proportion cette évolution positive et montrent que les questions environnementales, si elles sont bien 
prises en compte par les politiques régionales, ne sont pas encore une véritable priorité financée à la 
hauteur de ses ambitions. 

 

 

Programmes opérationnels Européens  

 

Les programmes opérationnels européens affichent un taux en dessous de 50 % de réalisation.  
 
 

 
 

 
Le CESER approuve la décision du Conseil régional d’intégrer le PO Poitou-Charentes au Budget 
Principal à l’issue des programmes en cours.  
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4. Documents et informations complémentaires 
 

Le CESER rappelle les différentes informations qu’il serait souhaitable d’avoir à termes et qui 
permettraient une analyse plus fine des documents budgétaires :  

 

- des éléments budgétaires et financiers des différents schémas : SRDEII, SRDTL, SRESRI, 
SRADDET3.  

- Le CESER remercie la proposition du Conseil Régional de faire une présentation de l’ensemble 
des Fonds de Capitaux de la Région Nouvelle-Aquitaine. Il souhaite organiser prochainement 
une rencontre. 

- Le calendrier d’apurement des emprunts structurés à risques. 
- Une répartition par département des dépenses d’investissement effectuées par la Région, avec 

un comparatif de l’année N- 1/N.   

 

■ 
 
 

Proposition de la commission A « Économie » 
Présidente : Tiphaine BICHOT ; Rapporteur : Michelle HEIMROTH 

Avec les contributions des commissions :  

- 1 - « Education, Formation et Emploi  »  
Président : Olivier CHABOT ; Rapporteure : Sylvie MACHETEAU ; 

- 2- « Développement des territoires et Mobilité »   
Présidente : Camille de AMORIN BONNEAU ; Rapporteure : Rima CAMBRAY; 

- 3 - « Environnement » 
Présidente : Christine JEAN ; Rapporteur : Bernard GOUPY ; 

- 4- « Economie » 
Président : Daniel BRAUD ; Rapporteure : Valérie FRÉMONT ; 

- 5 - « Vie sociale, Culture et Citoyenneté » 
Président : Alain BARREAU ; Rapporteur : Éric ROUX ; 

 

 

■ 

 
 
 

Vote sur l'avis du CESER 
« Compte administratif – Rapport de présentation – Exercice 2018 »  

 
144 votants  

141 pour 
3 abstentions 

 
Adopté à l’unanimité des suffrages exprimés 

 
     

Dominique CHEVILLON 
Président du CESER de Nouvelle-Aquitaine 

  

                                                 
3 SRDEII : Schéma régional de développement économique, d’innovation et d’internationalisation 

SRDTL : Schéma régional de développement du tourisme et des loisirs  
SRESRI : Schéma régional de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 
SRADDET : Schéma régional d’aménagement, du développement durable et de l’égalité des territoires. 
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Annexe 1 : Les grands équilibres financiers 

Extrait du rapport du Conseil régional 
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Annexe 2 : Répartition des dépenses de fonctionnement par objectif 
et par pilier d’intervention 

Extrait du rapport du Conseil régional 
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Annexe 3 : Répartition des dépenses d’investissement par objectif et 
par pilier d’intervention 

Extrait du rapport du Conseil régional 

 


